Goma : la "justice" populaire met la justice en danger
par Evariste Mahamba
(Syfia Grands Lacs/RD Congo) Insatisfaits de l’appareil judiciaire, des habitants de Goma se chargent de plus en plus de sanctionner eux-mêmes les délinquants. Cette soi-disant "justice" populaire est dangereuse et illégale. 

Ces derniers mois, les lynchages publics se multiplient à Goma, chef-lieu du Nord-Kivu, sans autre forme de procès. Or, "ce n’est pas parce qu’on a volé qu’on doit être tué" déclare Me Maître Mathieu Ilunga, avocat, qui rappelle qu’aux yeux du code pénal, quiconque se rend justice est lui-même coupable. 
Mi-novembre, dans un quartier de la commune de Karisimbi, la population appréhende trois voleurs. Deux d’entre eux tombent mortellement, victimes des jets de pierres. La police, arrivée sur les lieux, a le temps de sauver le troisième. Durant la même période, à Mabanga Sud, deux cambrioleurs tirent un homme de sa maison pour le dévaliser. Alertée, la population intervient. Dans la bousculade, un des voleurs sort son arme et tue malencontreusement son complice. Mi-décembre, un voleur est lapidé à mort par la population, toujours dans le quartier Mabanga sud. Le chef du quartier déclare sans sourciller à Radio Okapi, que le voleur a eu tort de s'introduire nuitamment et armé, dans la maison d'un habitant. La police, impuissante, n'a pu que récupérer l'arme du voleur. 

Rassurant…
Ces scènes de justice populaire ont tendance à se multiplier à Goma, ce qui rassure les habitants : "Nous pouvons désormais nous promener tard le soir et dormir en toute sécurité, sachant qu'aucun voleur n'oserait mettre les pieds chez nous", expliquent certains, présents au tribunal de Goma.
Sans pour autant cautionner ces pratiques, les professionnels de la justice mettent en cause le fonctionnement de l'appareil judiciaire miné par la corruption. Selon Me Jean Petit, avocat au Barreau de Goma, la loi n’est pas toujours appliquée de façon équitable dans les litiges opposant citoyens riches et citoyens pauvres : "Alors que les hommes sont égaux devant la loi, certains juges ou magistrats se laissent corrompre pour donner tort à la partie qui est pourtant en droit, mais a peu de ressources". 
D'autres pointent du doigt l'inefficacité de la justice. "La population veut se rendre justice parce que, mêmes condamnés et emprisonnés, les voleurs sont vite relâchés et continuent à constituer une menace", témoigne Kanyedis Mathe, chef d’avenue Kindu II au quartier Mabanga Nord. Selon Me Jean Petit, "pour mettre fin à cette forme de justice populaire, l’Etat doit prendre ses responsabilités en sanctionnant les juges et les magistrats corrompus". 
D’autres professionnels se montrent encore plus critiques. Kondani Gigi, responsable de la sensibilisation et de la communication à la Rejusco (projet Restauration de la justice à l'Est du Congo), estime que si la population réagit ainsi, c’est parce qu’elle ignore la procédure que doit suivre un dossier judiciaire. D’où l’idée de cette journée de sensibilisation au fonctionnement de la justice. "La justice populaire est prohibée, nous ne sommes plus dans la barbarie. Tout est ordonné, il y a des institutions judiciaires déjà établies", ajoute-elle. 

… mais illégal et dangereux
Selon Me Maître Mathieu Ilunga, la population doit faire confiance aux juridictions compétentes. "En matière pénale, il faut des preuves pour qu'une personne soit condamnée, sans quoi des innocents pourraient l’être. La liberté est le principe judiciaire de base et l’arrestation en est l’exception", précise-t-il. Pour limiter l’impunité, il encourage les victimes à déposer plainte auprès des cours et tribunaux. Même si cela va à contre-courant du sentiment de vengeance immédiate qui conduit à la "justice" populaire.
Delphin Bulambo, de la Rejusco, rappelle que dans la loi congolaise, une sanction est prévue pour chaque type d'infraction; ce qui n'est pas le cas dans la justice dite populaire qui est plutôt impulsive, émotionnelle et subjective. Il insiste sur les dérapages possibles et l'application, dans certains cas, de la loi du talion. Il dénonce en outre le recours à ces prétendus "juges" sans compétences juridiques. "Un vieux sage qui condamne un violeur à donner une chèvre à sa victime en guise de compensation, ce n'est pas de la justice et c'est inadmissible", clame-t-il. Delphin Bulambo dénonce également le recours à l'Eglise qui n'a pas compétence pour régler des différends de nature juridique. Et pour décourager le recours à la justice populaire, il recommande "les plaintes déposées en bonne et due forme auprès des juridictions compétentes ou des instances de droit coutumier sous contrôle des institutions judiciaires légalement établies". C'est tout le sens de la campagne de sensibilisation menée par les cliniques juridiques. 
